HONORAIRES IMMO-PARC BARBIEUX
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A la charge du Locataire : Présentation du bien, visite(s), rédaction du bail, constitution du dossier du locataire.
     
· Zone tendue  = 10 euros /m2 
· +  3euros/m2 pour l’état des lieux.

A la charge du Bailleur : Honoraires de locations

· Zone tendue  = 10 euros /m2 
· +  3euros/m2 pour l’état des lieux.

· Le montant des honoraires du locataire, ne peut excéder le montant des honoraires du bailleur.

       Prestation de service :     Etat des lieux simple à partir de 150€ HT.

TRANSACTIONS

- Présentation et communication du bien, visites, rédaction du compromis, suivi de dossier  jusqu’au rdv chez le notaire.

- Maximum 10% TTC du prix de vente pour un bien de moins de 100 000 €
- Au-delà de 100 000 €  de 5% à 9% TTC.  
